
 

INSPECTRICE / INSPECTEUR 
EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT 

(admissible au programme de référencement) 

TA CONTRIBUTION 

• Fournir tout renseignement requis par les citoyens sur les différents règlements (zonage, 
construction, lotissement, permis et certificat, propreté et salubrité, etc.); 

• Recevoir les citoyens et délivrer les permis si nécessaire; 

• Examiner, approuver ou refuser les demandes de permis et certificats, analyser les plans 
fournis pour le respect des codes en vigueur et demander les modifications s’il y lieu; 

• Appliquer les règlements municipaux, provinciaux et fédéraux; 

• Recevoir les plaintes concernant les politiques, règlements municipaux, provinciaux et 
fédéraux, les analyser, préparer les avis et en assurer un suivi selon les procédure; 

• Maintenir des liens avec les organismes paramunicipaux afin d’assurer l’application de 
leurs réglementations et leurs politiques respectives en aménagement et en 
construction; 

• Effectuer différentes recherches et analyses techniques suite aux demandes d’accès à 
l’information; 

• Superviser les installations septiques et rédiger les rapports; 

• Émettre des constats d’infractions, rédiger et présenter les dossier de la preuve pour la 
cour municipale, cour supérieure et le Tribunal administratif du logement et y 
représenter la municipalité. 

NOTRE CANDIDATE IDÉALE OU CANDIDAT IDÉAL 

• Détenir un diplôme d’études collégiales (DEC) en techniques de l’aménagement du 
territoire, techniques en urbanisme, techniques en inspection en bâtiment, techniques 
en architecture ou toute autre formation jugée équivalente; 

• Avoir une expérience pertinente d’au moins deux (2) ans dans le domaine ou dans un 
domaine similaire; 

• Posséder une bonne connaissance des outils informatiques nécessaires à ce poste; 

• Le bilinguisme est un atout; 

• Posséder un permis de conduire valide. 

Affichage 267E 

EMPLOYEUR 

Ville de Val-d’Or 
 
 
 

TYPE DE POSTE 
Poste syndiqué permanent 
 
 
 

HORAIRE 

36 heures par semaine 
 
 
 

RÉMUNÉRATION 

Taux horaire débutant à : 37,30$ 
 
 
 

LES PLUS 
• Horaire comprimé annuel 
• Service de télémédecine 
• Congés maladies / responsabilités 

familiales 
• Régime de retraite à prestations 

déterminées 
• Assurances collectives 
• Remboursement de frais d’activités 

physiques 
• Programme de reconnaissance 
• Programme d’aide aux employés et 

familles 
• Programme de référencement 
• Perfectionnement offert 
• Club social 

 
 
 

POUR POSTULER 
Sur le site carrière ou  
 
 
 
Date limite : 16 mai 2025 


